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(54) TRANCHEUSE ET PROCÉDÉ POUR DÉCOUPER DES PAINS SUCCESSIFS

(57) Procédé et trancheuse pour couper une succes-
sion de pains avec une surface de réception (4) pour les
pains (10,11) à découper et une surface de transport (5).
La surface de transport (5) est mobile entre une position
de réception permettant de déplacer un pain (10,11) de
la surface de réception (4) vers la surface de transport
(5), et une position de livraison permettant de poser le
pain (10,11) dans ledit compartiment de chargement (7)
en regard d’un ensemble de lames (2).

L’invention est caractérisée en ce qu’un moyen d’ar-
rêt (6) est prévu mobile entre une position rétractée dans
laquelle un pain (10,11) peut être déplacé de la surface
de réception (4) vers la surface de transport (5), et une
position avancée dans laquelle le moyen d’arrêt (6) em-
pêche le déplacement d’un pain (10,11).
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Description

[0001] L’invention concerne une trancheuse pour cou-
per des pains successifs avec un ensemble de lames
agencées sensiblement parallèlement les unes par rap-
port aux autres et destinées à découper un pain en tran-
ches. Cette ensemble de lames coopère avec un pous-
soir pour pousser le pain à travers l’ensemble de lames
lorsque le pain est posé entre l’ensemble de lames et le
poussoir dans un compartiment de chargement. La tran-
cheuse comprend une surface de réception pour au
moins un pain à découper, une surface de transport et
une surface de déchargement. La surface de transport
pour le pain est mobile entre une position de réception
permettant de déplacer un pain à découper de la surface
de réception vers la surface de transport, et une position
de livraison permettant de poser le pain, lorsque celui-ci
se trouve sur la surface de transport, dans le comparti-
ment de chargement en regard de l’ensemble de lames.
Le pain découpé en tranches est récupéré, après son
passage à travers l’ensemble de lames, sur la surface
de déchargement qui est adjacente à l’ensemble de la-
mes.
[0002] Une telle trancheuse à pain est, par exemple,
décrit dans le document NL 2015186. Lors de l’utilisation
de cette trancheuse, il faut toujours attendre la fin de la
coupe d’un pain précédent avant d’introduire un pain con-
sécutif. La trancheuse ne permet donc pas de découper
des pains consécutifs qui sont introduits dans la machine
l’un après l’autre et côte à côte.
[0003] Un des buts essentiels de la présente invention
est de présenter une trancheuse à pain compacte dans
laquelle il est possible d’introduire des pains à couper
les uns après les autres à une vitesse élevée et de couper
un grand nombre de pains dans un temps réduit.
[0004] A cet effet, la trancheuse comprend un moyen
d’arrêt qui est mobile entre une position rétractée dans
laquelle un pain peut être déplacé de la surface de ré-
ception vers la surface de transport, et une position avan-
cée dans laquelle le moyen d’arrêt empêche le déplace-
ment d’un pain de la surface de réception vers la surface
de transport.
[0005] Avantageusement, le moyen d’arrêt coopère
avec des moyens de détection pour détecter la réception
d’un pain sur la surface de transport, ces moyens de
détection générant un signal pour déplacer le moyen
d’arrêt vers sa position avancée lorsque la réception d’un
pain sur la surface de transport est détectée.
[0006] Suivant une forme de réalisation avantageuse
de la trancheuse, suivant l’invention, les moyens de dé-
tection comprennent un capteur de réception permettant
de détecter la réception d’un pain sur la surface de trans-
port afin de déplacer le moyen d’arrêt vers sa position
avancée lorsque la réception d’un pain est détectée par
le capteur de réception.
[0007] Suivant une forme de réalisation intéressante
de l’invention, les moyens de détection comprennent un
capteur de présence pour détecter la présence d’un pain

dans sa totalité sur la surface de transport. Lorsque le
pain est présent dans sa totalité sur la surface de trans-
port ce capteur de présence déclenche le déplacement
de la surface de transport de la position de réception vers
la position de livraison pour poser le pain dans le com-
partiment de chargement.
[0008] Suivant une forme de réalisation particulière-
ment avantageuse de l’invention, les moyens de détec-
tion permettent de détecter la délivrance d’un pain dans
le compartiment de chargement à partir de la surface de
transport.
[0009] Suivant une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens de détection comprennent un
capteur de livraison pour détecter la délivrance d’un pain
dans le compartiment de chargement à partir de la sur-
face de transport. Ce capteur de livraison déclenche le
déplacement de la surface de transport de la position de
livraison vers la position de réception après la délivrance
du pain à couper dans le compartiment de chargement.
[0010] De préférence, le capteur de de réception cons-
titue également le capteur de livraison.
[0011] L’invention concerne également un procédé
pour couper des pains successifs en tranches, dans le-
quel des pains à couper sont posés successivement sur
une surface de réception et sont déplacés les uns après
les autres de la surface de réception vers une surface
de transport qui est dans une position de réception, la
surface de transport étant déplacée vers une position de
livraison après chaque réception d’un pain à couper, le
pain qui se trouve sur la surface de transport est ensuite
déplacé vers un compartiment de chargement, ce pain
étant alors poussé à travers un ensemble de lames pour
le couper en tranches et la surface de transport est re-
tournée vers la position de réception pour recevoir un
pain successif.
[0012] Ce procédé est caractérisé en ce que, lors de
la réception d’un pain sur la surface de transport lorsque
celle-ci est dans sa position de réception, un moyen d’ar-
rêt est entrainé d’une position rétractée vers une position
avancée de sorte que ce moyen d’arrêt s’étend dans cet-
te position avancée en aval d’un pain successif pour em-
pêcher le déplacement de ce pain successif vers la sur-
face de transport. Lorsque le pain à couper est dans sa
totalité présent sur la surface de transport, cette surface
est déplacée vers la position de livraison pour déplacer
le pain à couper vers le compartiment de chargement,
et, après que le pain à couper a quitté la surface de trans-
port, celle-ci est retournée vers la position de réception
et le moyen d’arrêt est déplacé vers sa position rétractée
afin de recevoir le pain successif sur la surface de trans-
port.
[0013] D’autres détails et particularités de l’invention
ressortiront de la description donnée, ci-après, à titre
d’exemples non limitatif de quelques formes de réalisa-
tion avec référence aux dessins annexés.

La figure 1 est une vue en perspective d’une tran-
cheuse, suivant l’invention.
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La figure 2 est une section schématique verticale de
certaines parties de la trancheuse de la figure 1, lors-
que deux pains à couper sont introduits dans la ma-
chine.
La figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2 lorsque la réception d’un pain sur la surface de
transport est détectée.
La figure 4 est une vue analogue à celle des figures
2 et 3 lorsqu’un pain à couper se déplace sur la sur-
face de transport et un pain successif est arrêté par
un moyen d’arrêt.
La figure 5 est une vue analogue à celle des figures
2 à 4, lorsque la surface de transport a été déplacée
de sa position de réception vers la position de livrai-
son.
La figure 6 est une vue analogue à celle des figures
2 à 5, lorsque la surface de transport est dans la
position de livraison et le pain à couper se déplace
vers le compartiment de chargement.
La figure 7 est une vue analogue à celle des figures
2 à 6, lorsque la surface de transport se déplace vers
la position de réception est le pain à couper est pous-
sé vers l’ensemble de lames.

[0014] Dans les différentes figures les mêmes chiffres
de référence se rapportent aux mêmes éléments ou à
des éléments analogues.
[0015] D’une façon générale la présente invention est
relative à une machine pour couper des pains en tran-
ches comme représentée dans les figures. Une telle tran-
cheuse de pain comprend un bâti 1 dans lequel il est
prévu un ensemble de lames 2 présentant des lames 3
agencées sensiblement parallèlement les unes par rap-
port aux autres. Ces lames 3 sont soumises à un mou-
vement de va-et-vient suivant leur direction longitudinale
pour permettre de couper un pain en tranches qui est
poussé à travers cet ensemble de lames 2.
[0016] Une surface de réception 4 sur laquelle les
pains à couper sont posés pour être introduits dans la
trancheuse est prévu à la partie supérieure de la tran-
cheuse, comme montré dans la figure 1. Cette surface
de réception 4 est suivie d’une surface de transport 5.
Entre la surface de réception 4 et la surface de transport
5, un moyen d’arrêt 6 est monté.
[0017] La surface de transport 5 est mobile entre une
position de réception, comme représentée dans les figu-
res 2 à 4, et une position de livraison, comme représentée
dans les figures 5 et 6.
[0018] Ainsi, la surface de transport 5 permet de dé-
placer un pain à couper de la surface de réception 4 vers
un compartiment de chargement 7. Ce compartiment de
chargement 7 est adjacent à l’ensemble de lames 2 et
comprend un poussoir 8 qui permet de pousser un pain
à travers l’ensemble de lames 2 pour le couper en tran-
ches. Le compartiment de chargement 7 est de préfé-
rence localisé en dessous de la surface de réception 4
et de la surface de transport 5 lorsque cette dernière est
dans la position de réception.

[0019] Lorsque le pain est poussé à travers l’ensemble
de lames 2, pendant que les lames 3 sont soumises à
un mouvement de va-et-vient suivant leur direction lon-
gitudinale, il est coupé en tranches et déplacé vers une
surface de déchargement 9. Le pain coupé en tranches
peut ainsi être récupéré de la surface de déchargement
9 par un opérateur pour être ensaché. La surface de dé-
chargement 9 est donc adjacente à l’ensemble de lames
2 au côté qui opposé au compartiment de chargement 7.
[0020] Pour couper des pains successifs en tranches,
les pains sont posés l’un après l’autre sur la surface de
réception 4, comme montré dans la figure 2. La surface
de réception 4 est inclinée de sorte qu’un pain qui est
posé sur la surface de réception se déplace automati-
quement vers la surface de transport 5. En effet, les pains
10 et 11 se déplacent côte à côte vers la surface de trans-
port 5. Dans la position de réception de la surface de
transport 5, cette surface s’étend dans le prolongement
de la surface de réception 4 du côté bas de la surface
de réception 4 de sorte qu’un pain 10 qui est posé sur la
surface de réception 4 se déplace automatiquement, par
exemple, sous l’influence de la gravité vers la surface de
transport 5.
[0021] Afin de permettre le déplacement des pains sur
les surfaces de réception et de transport 4 et 5, celles-ci
présentent, avantageusement, un tapis roulant, une suc-
cession de rouleaux à rotation libre ou un surface lisse
à friction réduite. Dans la forme de réalisation de l’inven-
tion représentée dans les figures, les surfaces de récep-
tion et de transport 4 et 5 sont pourvues d’une succession
de rouleaux 12 qui peuvent tourner librement autour de
leur axe.
[0022] Comme déjà mentionné ci-dessus, un moyen
d’arrêt 6 est prévu entre la surface de réception 4 et la
surface de transport 5. Ce moyen d’arrêt 6 est, en parti-
culier, prévu au bord bas de la surface de réception 4 qui
s’étend du côté de la surface de transport 5. Ce moyen
d’arrêt 6 est mobile entre une position rétractée, comme
représentée dans la figure 2, dans laquelle un pain 10
ou 11 peut être déplacé de la surface de réception 4 vers
la surface de transport 5 et une position avancée, comme
représentée dans la figure 4, dans laquelle le moyen d’ar-
rêt 6 empêche le déplacement d’un pain 11 de la surface
de réception 4 vers la surface de transport 5.
[0023] Le moyen d’arrêt 6 s’étend, de préférence, dans
le plan de la surface de réception 4 ou en dessous de
cette surface 4 dans la position rétractée du moyen d’ar-
rêt 6 afin de permettre le passage d’un pain. Dans la
position avancée, ce moyen d’arrêt est, préférentielle-
ment, élevé par rapport à cette surface 4 dans sa position
avancée pour arrêter le déplacement des pains. Dans la
forme de réalisation de l’invention, représentée dans les
figures, le moyen d’arrêt 6 comprend un bar qui s’étend
transversalement par rapport à la direction de déplace-
ment des pains 10 et 11 ou qui est parallèle aux rouleaux
12. Dans certains cas, le moyen d’arrêt peut comprendre
l’un des rouleaux 12 qui est alors monté de manière à
pouvant être rétracté et avancé par rapport au plan de
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la surface de réception 4. Il est par exemple possible que
le moyen d’arrêt 6 est constitué d’une plaque oblongue
articulée qui s’étend dans le plan de la surface de récep-
tion 4 dans la position rétractée et qui s’étend transver-
salement par rapport à ce plan dans la position avancée.
[0024] Le moyen d’arrêt 6 coopère avec des moyens
de détection pour détecter la réception d’un pain sur la
surface de transport 5. Lorsque un pain 10 à couper se
déplace de la surface de réception 4 vers la surface de
transport 5, la présence de ce pain 10 sur la surface de
transport 5 est détectée par ces moyens de détection qui
génèrent un signal pour déplacer le moyen d’arrêt 6 vers
sa position avancée pour arrêter le pain successif 11.
[0025] De préférence, les moyens de détection com-
prennent un capteur de réception 13 qui permet de dé-
tecter la réception d’un pain 10 sur la surface de transport
afin de déplacer le moyen d’arrêt 6 vers sa position avan-
cée au moment de la détection d’un pain 10 par ce cap-
teur de réception 13, comme représenté dans la figure
3. Ce capteur de réception 13 comprend, par exemple,
un œil optique.
[0026] Dans la forme de réalisation de l’invention, re-
présentée dans les figures 2 à 7, la présence du pain 10
sur la surface de transport est détecté avant que le pain
10 a quitté complètement la surface de réception 4. Ainsi,
le moyen d’arrêt 6 est déplacé vers sa position avancée
lorsque le pain 10 à couper est en regard du moyen d’ar-
rêt 6, comme représenté dans la figure 3. Ceci garantit
que le moyen d’arrêt 6 est dans sa position avancée
avant que le pain 11 successif arrive à l’endroit de ce
moyen d’arrêt 6 de sorte que le déplacement de ce pain
11 successif est arrêté. Ceci est surtout important lorsque
les pains sont déplacé côte à côte sur la surface de ré-
ception 4.
[0027] Le pain 10 à couper se déplace donc jusqu’à
ce qu’il se trouve complètement sur la surface de trans-
port 5 pendant que le pain successif 11 est arrêté par le
moyen d’arrêt 6, comme représenté dans la figure 4. La
surface de transport 5 est ensuite déplacée vers sa po-
sition de livraison, comme représenté dans la figure 5
pour permettre que le pain 10 se déplace vers le com-
partiment de chargement 7.
[0028] La surface de transport 5 est dans cette position
de livraison inclinée vers le fond du compartiment de
chargement 7 de sorte que le pain 10 se déplace auto-
matiquement vers ce compartiment de chargement 7.
[0029] Suivant une forme de réalisation intéressante
de l’invention, les moyens de détection comprennent
également un capteur de présence 14 pour détecter la
présence du pain 10 dans sa totalité sur la surface de
transport 5. Ce capteur 14 comprend, par exemple, un
œil optique qui est prévu à une distance du bord libre 15
de la surface de transport 5 qui est plus grand que la
largeur d’un pain dans la direction du déplacement des
pains. Le bord libre 15 de la surface de transport 5
s’étend, en particulier, au côté de la surface de réception
4 lorsque la surface de transport 5 est dans sa position
de réception.

[0030] Suivant une autre forme de réalisation, le cap-
teur de présence 14 comprend un capteur de contact qui
est prévu à une butée d’arrêt 16 présent à l’extrémité de
la surface de transport 5 opposée au bord libre 15. La
distance entre le bord libre 15 et cette butée d’arrêt est
normalement supérieure à la largeur d’un pain dans la
direction de déplacement des pains 10 et 11.
[0031] Ainsi, la présence de ce capteur de présence
14 garantit que le pain 10 à couper est entièrement pré-
sent sur la surface de transport 5 et a quitté complète-
ment la surface de réception 4 avant que la surface de
transport 5 soit déplacée vers la position de livraison
comme représenté dans la figure 5.
[0032] Lors du déplacement de la surface de transport
5 vers sa position de livraison, le bord libre 15 est des-
cendu vers le fond du compartiment de chargement 7 et
le pain 10 à couper se déplace, par exemple sous l’action
de la gravité, à travers le bord libre 15 vers le comparti-
ment de chargement 7, comme indiqué dans la figure 6.
[0033] Les moyens de détection permettent éventuel-
lement également de détecter si le pain 10 a quitté la
surface de transport 5 et donc si le pain 10 a été délivré
dans le compartiment de chargement 7 à partir de la sur-
face de transport 5.
[0034] A cet effet, les moyens de détection compren-
nent, par exemple, un capteur de livraison 17 pour dé-
tecter la délivrance d’un pain 10 dans le compartiment
de chargement 7 à partir de la surface de transport 5. Ce
capteur de livraison 17 permet de déclencher le dépla-
cement de la surface de transport 5 de la position de
livraison vers la position de réception lorsqu’il est détecté
que le pain 10 est délivré dans le compartiment de char-
gement 7. Le détecteur de délivrance 17 comprend, par
exemple, un œil optique qui est positionné en regard du
bord libre 15 de la surface de transport 5.
[0035] Il est également possible que le capteur de ré-
ception 13 constitue également le capteur de livraison
17. Dans un tel cas, le capteur de réception 13 est, par
exemple, positionné au-dessus de la surface de transport
5 dans une position qui permet de détecter la réception
d’un pain par la surface de transport 5, lorsque cette der-
nière est dans la position de réception, et qui permet de
surveiller l’endroit du bord libre 15 de la surface de trans-
port 5 lorsque celle-ci est dans la position de livraison.
[0036] Il est également possible que le capteur de ré-
ception 13 est monté de manière fixe par rapport à la
surface de transport 5 de sorte que le capteur est déplacé
ensemble avec cette surface. Dans la position de livrai-
son de la surface de transport 5, le capteur de réception
13 constitue alors un capteur de livraison.
[0037] Après que le pain 10 à couper est introduit dans
le compartiment de chargement 7, comme représenté
dans la figure 7, la surface de transport 5 est retournée
de la position de livraison vers la position de réception
et le poussoir 8 est déplacé vers le pain 10 afin de pousser
celui-ci à travers l’ensemble des lames 2.
[0038] Lorsque la surface de transport 5 est arrivée
dans la position de réception, le moyen d’arrêt 6 est dé-
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placé vers la position rétractée, comme représenté dans
la figure 2, pour permettre de déplacer le pain suivant 11
vers la surface de transport 5.
[0039] La surface de transport 5 est de préférence
monté de manière pivotante et présente, par exemple,
un axe d’articulation à l’endroit de la butée d’arrêt 16.
[0040] Le poussoir 8 est accommodé dans le compar-
timent de chargement 7 et en dessous de la surface de
transport 5. Lorsque la surface de transport 5 est dans
la position de livraison, le poussoir 8 est, de préférence,
situé en dessous de l’endroit où la surface de transport
5 présente un axe d’articulation 18. Ainsi, il est assuré
que le pain 10 est toujours posé par la surface de trans-
port 5 entre l’ensemble de lames 2 et le poussoir 8 dans
le compartiment de chargement 7.
[0041] De préférence, les pains à couper sont dépla-
cés le long des surfaces de réception et de transport
grâce à l’action de la gravité, mais il est également pos-
sible que les pains sont déplacés par moyens d’un en-
traîneur ou que les surfaces 4 et 5 présentent des
moyens d’entraînement comme par exemple un tapis
roulant entraîné ou des rouleaux successifs entraînés.
[0042] Il est bien entendu que l’invention n’est pas li-
mitée aux différentes formes de réalisation décrites ci-
dessus, mais que d’autres variantes encore peuvent être
envisagées sans sortir du cadre de la présente invention,
notamment en ce qui concerne les moyens de détection
et les types de capteurs utilisés, ainsi que de la consti-
tution des surfaces de réception et de transport.
[0043] Il est, par exemple, possible que le détecteur
de réception 13 détecte la réception d’un pain sur la sur-
face de transport 5 et détecte également la fin du pain
qui passe devant ce capteur. Ainsi, le capteur de récep-
tion détecte également la présence du pain dans sa to-
talité sur la surface de transport. Par conséquent, le cap-
teur de réception peut générer un signal pour déplacer
la surface de transport 5 vers la position de livraison lors-
qu’il a détecté que le pain a passé complètement devant
ce capteur.

Revendications

1. Trancheuse pour couper des pains (10,11) succes-
sifs avec un ensemble de lames (2) agencées sen-
siblement parallèlement les unes par rapport aux
autres et destinées à découper un pain (10,11) en
tranches, cette ensemble de lames (2) coopérant
avec un poussoir (8) pour pousser le pain (10,11) à
travers l’ensemble de lames (2) lorsque le pain
(10,11) est posé entre l’ensemble de lames (2) et le
poussoir (8) dans un compartiment de chargement
(7), cette trancheuse comprenant :

- une surface de réception (4) pour au moins un
pain (10,11) à découper,
- une surface de transport (5) pour le pain
(10,11), cette surface de transport (5) étant mo-

bile entre une position de réception permettant
de déplacer un pain (10,11) à découper de la
surface de réception (4) vers la surface de trans-
port (5), et une position de livraison permettant
de poser le pain (10,11), lorsque celui-ci se trou-
ve sur la surface de transport (5), dans ledit com-
partiment de chargement (7) en regard de l’en-
semble de lames (2),
- une surface de déchargement (9) adjacente à
l’ensemble de lames (2) sur laquelle le pain
(10,11) découpé en tranches peut être récupéré
après son passage à travers l’ensemble de la-
mes (2),

cette trancheuse étant caractérisée en ce qu’elle
comprend un moyen d’arrêt (6) qui est mobile entre
une position rétractée dans laquelle un pain (10,11)
peut être déplacé de la surface de réception (4) vers
la surface de transport (5), et une position avancée
dans laquelle le moyen d’arrêt (6) empêche le dé-
placement d’un pain (10,11) de la surface de récep-
tion (4) vers la surface de transport (5).

2. Trancheuse suivant la revendication 1, dans laquelle
le moyen d’arrêt (6) coopère avec des moyens de
détection pour détecter la réception d’un pain (10,11)
sur la surface de transport (5), ces moyens de dé-
tection générant un signal pour déplacer le moyen
d’arrêt (6) vers sa position avancée lorsque la récep-
tion d’un pain (10,11) sur la surface de transport (5)
est détectée.

3. Trancheuse suivant la revendication 2, dans laquelle
les moyens de détection comprennent un capteur
de réception (13) permettant de détecter la réception
d’un pain (10,11) sur la surface de transport (5) afin
de déplacer le moyen d’arrêt (6) vers sa position
avancée lorsque la réception d’un pain (10,11) est
détectée par le capteur de réception (13).

4. Trancheuse suivant la revendication 2 ou 3, dans
laquelle les moyens de détection comprennent un
capteur de présence (14) pour détecter la présence
d’un pain (10,11) dans sa totalité sur la surface de
transport (5), ce capteur de présence (14) déclen-
chant le déplacement de la surface de transport (5)
de la position de réception vers la position de livrai-
son pour poser le pain (10,11) dans le compartiment
de chargement (7) lorsque le pain (10,11) est présent
dans sa totalité sur la surface de transport (5).

5. Trancheuse suivant la revendication 4, dans laquelle
le capteur de présence (14) est prévu en aval du
capteur de réception (13).

6. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 5, dans laquelle les moyens de détection
permettent de détecter la délivrance d’un pain

7 8 



EP 3 632 635 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(10,11) dans le compartiment de chargement (7) à
partir de la surface de transport (5).

7. Trancheuse suivant la revendication 6, dans laquelle
les moyens de détection comprennent un capteur
de livraison (17) pour détecter la délivrance d’un pain
(10,11) dans le compartiment de chargement (7) à
partir de la surface de transport (5), ce capteur de
livraison (17) déclenchant le déplacement de la sur-
face de transport (5) de la position de livraison vers
la position de réception lorsque le pain (10,11) est
délivré dans le compartiment de chargement (7).

8. Trancheuse suivant la revendication 7, dans laquelle
le capteur de de réception (13) constitue également
le capteur de livraison (17).

9. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, dans laquelle la surface de réception
(13) et la surface de transport (5), lorsque cette der-
nière est dans sa position de réception, sont incli-
nées de sorte qu’un pain (10,11) qui est posé sur la
surface de réception (4) se déplace automatique-
ment vers la surface de transport (5).

10. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans laquelle la surface de réception
(4) et/ou la surface de transport (5) présentent des
moyens de transport pour faciliter le déplacement
d’un pain (10,11), ces moyens de transport compre-
nant, avantageusement, un tapis roulant, une suc-
cession de rouleaux (12) à rotation libre ou un sur-
face lisse à friction réduite.

11. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10 dans laquelle le moyen d’arrêt (6)
s’étend au bord de la surface de réception (4) qui
s’étend du côté de la surface de transport (5).

12. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 11 dans laquelle le moyen d’arrêt (6)
s’étend dans le plan de la surface de réception (4)
ou en dessous de cette surface (4) dans la position
rétractée du moyen d’arrêt (6) et dans laquelle ce
moyen d’arrêt (6) est élevé par rapport à cette sur-
face (4) dans sa position avancée.

13. Procédé pour couper des pains successifs (10,11)
en tranches, dans lequel des pains à couper (10,11)
sont posés successivement sur une surface de ré-
ception (4) et sont déplacés les uns après les autres
de la surface de réception (4) vers une surface de
transport (5) qui est dans une position de réception,
la surface de transport (5) étant déplacée vers une
position de livraison après chaque réception d’un
pain à couper (10,11), le pain (10) qui se trouve sur
la surface de transport (5) est ensuite déplacé vers
un compartiment de chargement (7), ce pain (10)

étant alors poussé à travers un ensemble de lames
(2) pour le couper en tranches et la surface de trans-
port (5) est retournée vers la position de réception
pour recevoir un pain successif (11), caractérisé en
ce que, lors de la réception d’un pain (10) sur la
surface de transport (5) lorsque celle-ci est dans sa
position de réception, un moyen d’arrêt (6) est en-
trainé d’une position rétractée vers une position
avancée de sorte que ce moyen d’arrêt (6) s’étend
dans cette position avancée en aval d’un pain suc-
cessif (11) pour empêcher le déplacement de ce pain
successif (11) vers la surface de transport (5), lors-
que le pain à couper (10) est dans sa totalité présent
sur la surface de transport (5), cette surface (5) est
déplacée vers la position de livraison pour déplacer
le pain à couper (10) vers le compartiment de char-
gement (7), et, après que le pain à couper (10) a
quitté la surface de transport (5), celle-ci est retour-
née vers la position de réception et le moyen d’arrêt
(6) est déplacé vers sa position rétractée afin de re-
cevoir le pain successif (11) sur la surface de trans-
port (5).

14. Procédé suivant la revendication 13, dans lequel, on
détecte la réception d’un pain à couper (10) sur la
surface de transport (5) avant que ce pain (10) ait
quitté complètement la surface de réception (4) et,
suite à la détection de la réception du pain à couper
(10) sur la surface de transport (5), on déplace le
moyen d’arrêt (6) vers sa position avancée lorsque
ce pain à couper (10) est en regard du moyen d’arrêt
(6) et avant qu’il soit dans sa totalité sur la surface
de transport (5).
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